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Depuis sa reconnaissance officielle, le
projet QUALIGOUV a démarré. Il a
fallu deux années de travail acharné

pour y arriver, pendant lesquelles le réseau pro-
fessionnel méditerranéen mis en place grâce au
projet RECOFORME a montré toute son effica-
cité.

Des propositions et des pistes de travail diverses se sont concrétisées à
travers les liens établis entre les partenaires précédents, ainsi qu’entre
ceux qui, à la recherche de solutions aux problèmes qui pèsent sur la forêt
méditerranéenne, se sont joints au projet. Parmi ces problèmes, il en est
un au coeur de ce nouveau projet : l’amélioration de la gouvernance et de
la qualité de la gestion des forêts dans les zones protégées.

Depuis quelques décennies, la notion de zone naturelle protégée a évo-
lué. Dans le passé, de telles zones étaient considérées comme des espaces
à maintenir intacts contre la présence humaine tandis qu’à présent, on
estime que c’est l’activité humaine qui doit être confortée. D’autant plus
que les paysages méditerranéens ont été modifiés, voire créés, par l’inter-
vention de l’homme tout au long de l’histoire et, de ce fait, on ne peut com-
prendre ni l’homme ni le paysage méditerranéens isolément ou indépen-
damment l’un de l’autre. 

Il ne s’agit donc pas de rayer la présence humaine des zones protégées
mais de pondérer cette présence en fonction des besoins d’entretien et
d’aménagement. Dans cette perspective, le rôle des populations locales est
fondamental. Ce sont elles qui habitent ces zones ou à proximité et qui
méritent une récompense pour leur apport au maintien des paysages.
C’est là le défi que nous relevons tous, nous qui participons au projet
QUALIGOUV : la recherche de mécanismes permettant de transformer
une démarche de sauvegarde de territoires protégés en un moteur de
développement durable pour ceux qui aident à les préserver.

MMaarriioo  VVEELLAAMMAAZZAANN  RROOSS11
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1 Mario Velamazan Ros, rattaché à l’Administration de la Région autonome de Murcie, chef
de file du projet Qualigouv, a tenu à nous annoncer la bonne nouvelle dans cet éditorial, qu’il
signe aussi en tant qu’administrateur de l’AIFM.
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Marseille (France)

le 18 décembre 2008

David Gasc, chargé de mis-
sion, a assisté à la réunion
annuelle du programme MED.
Il était question des résultats
d’évaluation du premier appel
à projets et de la description
des modalités du second appel
à projets ouvert le 16 février
2009.

Marseille (France)

le 27 janvier 2009

David Gasc a pris part à la
réunion d’information techni-
que du programme MED, rela-
tive au second appel à projets
de février 2009.

Rome (Italie)

les 29-30 janvier 2009

Jean Bonnier, secrétaire exé-
cutif, David Gasc et Jean de
Montgolfier, administrateur,
ont participé à la réunion de
travail entre les partenaires
des projets NATURA ECO et
CLIMATE RISKS, en vue du
second appel à projets du pro-
gramme MED.

Marseille (France)

le 3 mars 2009

David Gasc a assisté au sémi-
naire des Chefs de file du pre-
mier appel à projets du pro-
gramme MED, dans la perspec-
tive du lancement du projet
QUALIGOUV sélectionné en
février 2009.

Paris (France)

le 13 mars 2009

Louis Amandier, administra-
teur, a participé au séminaire
“Les forêts face au changement
climatique”, coordonné par
l’Institut pour le développe-
ment forestier. Ce regroupe-
ment de plus de 100 partici-
pants a matérialisé le lance-
ment du réseau mixte technolo-
gique au niveau national. 

Rome (Italie)

les 16-20 mars 2009

Beti Piotto, administratice, a
représenté l’AIFM lors de la
19ème session du Comité Forêt,
organisée par la FAO.



Introduction

Chypre est une île de 9 251
km2, située au sud-est de la
Méditerranée. La diversité de
sa topographie, sa géologie et
son climat ont généré des pay-
sages remarquables et une
grande diversité des espèces
végétales.

Le climat méditerranéen est
un handicap pour la produc-
tion forestière, ce qui se tra-
duit par des résultats socio-
économiques négligeables dans
le contexte de l’économie natio-
nale. Par contre, les bénéfices
indirects sont très appréciés et
la demande de services et de
biens non-marchands aug-
mente.

Le déclin de l’agricul-
ture dans son ensemble
a entraîné une forte
déprise rurale qui se
manifeste par une
extension des terrains
en friche. Ces surfaces,

propriété soit de l’Etat soit des
privés, sont classées en deux
groupes principaux : forêt et
autres territoires boisés. 

Le régime de la propriété
et la nature des terres

Le système de propriété a été
mis en place il y a un siècle
environ, basé sur un plan
cadastral. La propriété est
qualifiée de publique ou de pri-
vée, les biens publics étant
gérés selon la loi forestière
(terre boisée) ou en tant que
terre hali (terrains incultiva-
bles historiquement sans pro-
priétaire). D’après les statisti-
ques CORINE 2000 (Fig.1), les
surfaces se répartissent ainsi :

Administration forestière

La politique forestière du
pays est de la responsabilité du
Service Forestier (SF) du
Ministère de l’Agriculture et
des Ressources Naturelles et
ce service jouit du pouvoir
absolu pour la gestion générale
des forêts de l’Etat et d’autres
surfaces boisées, propriété de
l’Etat sur l’île. 

Politique forestière

Chypre conduit un
Programme Forestier National
conçu pour la mise en oeuvre
de la Stratégie pour
l’Amélioration Rurale dont le
but est de préserver les res-

sources forestières
pour la société dans
son ensemble, tout
en tirant les bénéfi-
ces d’un développe-
ment basé sur l’éco-
tourisme. Les actions
entreprises sont :
� la protection et

l’amélioration
de la couver-
ture forestière,
la ressource en
eau, la faune et
le patrimoine
national dans
les forêts de
l’Etat ;
� le reboise-

ment et la
remise en état
des surfaces
dégradées sur
l’ensemble de
l’île ;
� la sauve-

garde (par le
biais de parcs
n a t i o n a u x ,  

LLee  ddoossssiieerr
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LL’’oorrggaanniissaattiioonn  ffoorreessttiièèrree  àà  CChhyypprree
par Nektarios Karios et Andreas Antoniou

Figure 1 : La couverture terrestre à Chypre (CORINE 2000)

Catégories %
Bâtis (1**) 7,63
Agricoles (2**) 47,89

Forêts et espaces semi-naturels (3**) 44,12
Zones humides (4**) 0,21

Eau (5**) 0,15
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réserves naturelles...) des sites
désignés pour la beauté de leur
paysage, leur importance cul-
turelle ou leur grand intérêt
scientifique ou écologique, et
leur développement pour la
récréation et le tourisme dans
la mesure où ceux-ci ne ris-
quent pas de compromettre les
objectifs de la préservation. De
tels sites sont choisis autant à 
l’extérieur qu’à l’intérieur des
forêts de l’Etat ;
� l’encouragement, l’orien-

tation et la direction des usa-
ges récréatifs et le développe-
ment du tourisme par les plans
locaux et les permis de zonage 
et d’aménagement en confor-
mité avec la réglementation
d’urbanisme et de planification
rurale, sachant que dans tous
les cas, les forêts de l’Etat res-
teront strictement non-
constructibles.

Surfaces forestières

La quasi-totalité des forêts et
des surfaces boisées est natu-
relle (Cedrus brevifolia, Pinus
nigra, Quercus alnifolia...) ou
semi-naturelle (Acacia saligna,
Pinus pinea, Eucalyptus...). De
l’ensemble des territoires boi-
sés, 44,69% présentent une
forêt haute tandis que 55,31%
sont couverts de maquis ou
d’autres formations basses tel-
les que phrygana ou scrub
(garrigue éparse). Les planta-
tions ne regroupent que 2,3%
des surfaces boisées et sont
constituées de Eucalyptus ssp.,
Acacia saligna, Pinus ssp. et
Cupressus sempervirens.

La forêt se trouve essentiel-
lement dans les chaînes des
Troodos et des Pentadaktylos
et le long de la frange côtière

des péninsules d’Akamas,
Akrotiri et Karpasia, au Cap
Gkrekop et sur la côte nord. La
couverture forestière est
absente de la plaine centrale
de Mesaoria qui est une zone
semi-aride. La végétation y est
composée des communautés de
Ziziphus lotus et Craetagus
azarolus, et de buissons bas
tels que Sarcopoterium spino-
sum et Thymus capitatus.

Forêts domaniales

Les forêts et les zones boisées
domaniales couvrent 16% de la
superficie de l’île et représen-
tent 40,49% de la surface
totale forestière (Tab.1). Elles
constituent de grandes éten-
dues continues, pour la plupart
dans les chaînes des Troodos et
des Pentadaktylos. Leur ges-

Tableau 1  : Répartition des surfaces forestières en fonction de la propriété (x1000 ha)

Classe
Superficie

(ha)
% de la forêt

totale

% de la forêt
totale de
Chypre

Superficie
(ha)

% de la forêt
totale

% de la forêt
totale de
Chypre

Superficie
(ha)

% de la forêt
totale

% de la forêt
totale de
Chypre

Forêts 105,8 27.37 11.48 66,97 17.32 7.27 172,77 44.69 18.75
Autre surface

boisée
50,74 13.12 5.50 163,12 42.19 17.70 213,86 55.31 23.20

Total 156,54 40.49 16.98 230,09 59.51 24.97 386,63 100 41.95
Source  : Département forestier (2005)

Terrains domaniaux Terrains privés Total

Figure 2 : Répartition des parcs nationaux forestiers et des réserves naturelles
(Parcs nationaux, réserves naturelles, forêts à usages multiples)

...

...

...

Source : NRIRSC (Centre d’Information sur les Ressources Naturelles et de Télédétection)



LLee  ddoossssiieerr

tion régulière est assurée
exclusivement par le SF. Les
forêts de l’Etat bénéficient
d’une gestion multifonction-
nelle dont les objectifs sont
essentiellement la protection,
la récréation et la conserva-
tion. Dans ce but, des zones
considérables sont classées
Réserves Naturelles, Parcs
Nationaux Forestiers (Fig.2) et
sites Natura 2000.

La forêt privée

Les forêts et les zones boisées
privées couvrent 24,97% de la
superficie de l’île et représen-
tent 59,51% de la surface
totale forestière (Tab.1). Le
morcellement et la difficulté de
retrouver les propriétaires
constituent un frein au déve-
loppement d’une gestion fonc-
tionnelle de ces surfaces fores-
tières privées - en dépit de la
disponibilité de quelques sub-
ventions.

Ces surfaces subissent,
aussi, la pression d’un dévelop-

pement non régulé et la
concurrence d’autres utilisa-
tions. Afin de les protéger, de
nombreuses propriétés privées
ont été déclarées Zones de
Beauté Naturelle Exception-
nelle ou sites Natura 2000 par
le gouvernement  sur la base
de la Loi d’aménagement du
territoire pour les premières,
et de la Loi pour la protection
de la nature pour les seconds.

Biodiversité

Au niveau mondial, la
Méditerranée est un foyer de
biodiversité et Chypre possède
notamment une très riche
nature. L’île abrite quelque
1 900 taxa floristiques dont
140 (7%) sont endémiques. Elle
est également un point de pas-
sage d’oiseaux migrateurs. 370
espèces d’oiseaux ont été enre-
gistrées : 6 sont endémiques,
52 des résidents permanents et
114 des nidificateurs. En outre,
il y a 32 mammifères, 22 ser-
pents, 3 amphibiens, 52 papil-
lons et environ 6 000 insectes.

Nektarios Karios

Association Panagrotikos 

panagrotikos@panagro

tikos.org.cy

Andreas Antoniou 

Forestier

aantoniou@otenettel.com

Les cartes sont disponibles en
couleurs sur demande

...

Figure 3 : Couverture végétale à Chypre (Forêt, maquis, garrigue, forêt (en forêt domaniale), maquis (en forêt doma-
niale), garrigue (en forêt domaniale), cultivé (en forêt domaniale), lacs et barrages



SSéémmiinnaaiirree

L’association Forestour -pour
Forêt Réseau Tourisme- est
née en 1993, de la volonté d’un
petit groupe de propriétaires
forestiers privés de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur de
créer un réseau d’échanges et
de réflexion sur le thème de la
valorisation des loisirs en forêt
et sur les modalités d’un sou-
tien des propriétaires dans
leurs projets.

En effet, face à une exploita-
tion du bois peu rentable en
forêt méditerranéenne, les pro-
priétaires opposent une
richesse indiscutable de cette
forêt et un fort désir du public
de pratiquer des loisirs et un
tourisme en pleine nature, sur-
tout dans cette partie sud de la
France. Le développement
d’activités d’accueil du public
en forêt est ainsi apparu
comme un moyen de donner
une valeur et un usage à des
espaces peu à peu dépréciés.
Mais cet accueil ne doit pas se
réaliser au détriment de l’envi-
ronnement qui le supporte.
Son respect est donc une obli-
gation sur laquelle s’engagent
les adhérents à travers la
signature d’une charte de ges-
tion durable qui encadre leur
démarche.

Dès le départ, l’association
propose  des rencontres entre

propriétaires porteurs de pro-
jets, des discussions et des
visites de réalisations, puis
retrace les activités et les
avancées de la réflexion com-
mune dans son bulletin de liai-
son “Flash Forêt Tourisme”.

Ainsi plusieurs projets
voient le jour dans des proprié-
tés forestières de la région :
centre équestre, parcours
aventure et parc pédagogique
forestier, séjours randonnées,
accueil réceptif événementiel,
lac et parcours de pêche, cam-
ping en forêt, gîtes et cham-
bres d’hôtes…

Ces réalisations individuel-
les sont confortées par la
reconnaissance de la démarche
collective conduite par
Forestour : promotion d’une
“fonction sociale” de la forêt,
aux côtés des fonctions écono-
miques (production de bois) et
environnementales (biodiver-
sité, ressources en eau…),
(re)découverte par les collecti-
vités et les acteurs de la forêt
au niveau régional, mais aussi
peu à peu au niveau national.

Cette reconnaissance s’est
traduite par l’introduction de
la notion de fonction sociale de
la forêt dans les textes avec la
Loi d’Orientation Forestière de
2001, préparée par le rapport
sur la forêt de M. Jean-Louis
Bianco, puis par des sollicita-
tions de plus en plus nombreu-
ses pour exposer la démarche,
l’action de Forestour, les réali-
sations de ses adhérents.

L’association continue
aujourd’hui à faire vivre son
réseau, notamment à travers

de nouveaux moyens comme
son site internet www.fores-
tour-paca.org, ou encore l’orga-
nisation d’un “Forum de la
Forêt Privée ouverte au
Public” depuis 2004, qui réunit
chaque année sur une journée
des propriétaires forestiers
mais également des élus et
techniciens des collectivités
locales, des administrations,
des organismes et profession-
nels de la forêt de l’environne-
ment et du tourisme attentifs
aux enjeux liés aux fonctions
sociales et environnementales
de la forêt. Parmi les thémati-
ques abordées : processus de
création d’activités d’accueil,
évènementiel en forêt, séques-
tration du carbone, conven-
tionnement, gestion durable
des forêts, avec apports d’ex-
perts et témoignages d’adhé-
rents.

Des études conduites par
Forestour, en particulier sur
des territoires en réflexion col-
lective (Pays, Chartes forestiè-
res de territoire), ont permis
de recenser activités et projets
existants, et d’informer et sen-
sibiliser des propriétaires
forestiers aux possibilités de
création d’activités de tou-
risme et loisirs en forêt.
Certaines ont conduit à la
conception et diffusion d’outils
d’aide au montage de projets
d’accueil public en milieu
forestier : boîte à outils pour
accompagner le propriétaire
dans l’élaboration de son pro-
jet (conseils, exemples, res-
sources…), livret de conseils
en gestion forestière durable
adaptés aux propriétaires qui
accueillent du public, fiches
descriptives d’activités d’ac-
cueil possibles en forêt…

FFoorreessttoouurr  oouu  ll’’aaccccuueeiill  dduu  ppuubblliicc  ppoouurr  

vvaalloorriisseerr  llaa  ffoorrêêtt  mmééddiitteerrrraannééeennnnee
par Isabelle Desmartin, coordinatrice

...
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Chaque numéro, Nouvelles des forêts méditerranéennes vous présente un(e) nouvel(le) adhérent(e)

Enfin, l’association est à l’ori-
gine d’une initiative associant
accueil du public et action pour
la protection de l’environne-
ment. Elle a ainsi lancé en juin
2006 l’Initiative “ForestAvenir
– Je plante contre l’effet de
serre”, qui a pour ambition de
faire reconnaître le rôle de la
forêt et des forestiers dans la
lutte contre les changements
climatiques à travers une
action concrète : la plantation
d’arbres pour lutter contre l’ef-
fet de serre. Reconnue par la
Campagne “pour sept milliards
d’arbres” lancée par le

Programme des Nations Unies
pour l’Environnement, Forest-
Avenir a contribué à travers
une première plantation dans
le Var à cet objectif en 2007.
Une prochaine plantation est
en cours de réalisation en ce
début 2009.

Forestour reste une démar-
che originale et encore inégalée
de regroupement de forestiers
privés pour faire avancer la
réflexion sur les questions liées
aux fonctions sociales et envi-
ronnementales de la forêt, et
plus spécifiquement de la forêt

méditerranéenne. A ce titre,
elle a noué des liens avec d’au-
tres régions pour envisager le
développement d’une action
similaire. De par ses fonde-
ments et son fonctionnement,
l’association reste ouverte aux
échanges et au partage d’expé-
riences.

FORESTOUR 
contact@forestour-paca.org

Ana Fornazar a rejoint
notre association en 2009.

Expert forestier croate, elle
est diplômée de la Faculté de
Foresterie de l’Université de
Zagreb. 

Pendant ses études, elle a
participé activement aux ini-
tiatives sociales qui ont mar-
qué la société croate suite à la
guerre dans les Balkans.

Elle a fait du bénévolat pour
“Green Action”, une ONG envi-
ronnementale à Zagreb, tout
en participant à différents ate-
liers de formation sur la paix,
la gestion de projects et la
dynamique de groupe.

Une fois diplômée en
Foresterie, elle a obtenu un
diplôme de journalisme à la
Faculté des Sciences politiques
de Zagreb.

Elle s’est tournée vers le
journalisme environnemental
et a écrit pour “Alert !”, un
webzine environnemental, et
pour le magazine “Una Terra”. 

Elle a écrit et publié 26
“rubriques environnementa-
les”, diffusées dans de courts-
métrages télévisés sur les pro-
blèmes environnementaux
actuels, les bonnes pratiques et
les espaces naturels protégés
et forestiers en Istrie, où elle
vit et travaille.

Depuis 2008, elle occupe un
poste comme experte dans la
nouvelle branche de l’Institut
de Recherche Forestière
Croate spécialisé dans les
biens et services forestiers
non-ligneux dans la Région
d’Istrie.

Son travail l’amène à tisser
des relations surtout dans
deux directions : avec les servi-

ces du Conseil Régional d’Istrie
et avec l’Institut de Recherche
Forestière Croate à
Jastrebarsko, près de Zagreb.

Sa collaboration avec la
Direction Régionale de
l’Agriculture et de la
Foresterie a permis la partici-
pation de son organisme au
réseau  sur la “Forêt Modèle
méditerranéenne”.

Elle sera pleinement impli-
quée dans la mise en œuvre du
projet MED “Forêt modèle” qui
devrait entraîner l’émergence
d’une forêt multifonctionelle
pilote et durable dans la
Région d’Istrie dans les trois
prochaines années.

Outre le croate, sa langue
maternelle, elle est très à l’aise
en anglais, mais aussi en ita-
lien et en espagnol.

Pour contacter Ana Fornazar
: anaf@sumins.hr

...
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Pour plus de détails et des informations régulièrement mises à jour, n'oubliez pas de consul-
ter l'agenda sur notre site web (www.aifm.org).
Et n'hésitez pas à nous tenir informés de toutes les manifestations qui ne figurent pas sur cet
agenda, il n'en sera que plus complet !

Premier atelier préparatoire “Energie-Forêt-
Territoires”
19 mars 2009 - Oppèdes (France)
Site web : http://www.foret-mediterraneenne.org/evts2.htm

Conférence “Développement durable dans la
région méditerranéenne”
Du 6 au 7 avril 2009 - Nice (France)
Site web : http://www.eesc.europa.eu/sections/sdo/
index_fr.asp?id=1310001sdofr

Atelier d'éducation à la forêt et aux incendies
de forêts
15 avril 2009 - Marguerittes (France)
e-mail : contact@grainelr.org

Rencontre annuelle EFIMED

Du 28 avril au 1er mai 2009 - Marrakech (Maroc)
Site web : http://www.efi.int/portal/about_efi/organi-
sation/regional_offices/efimed/networking/efimed_a
nnual_meetings/efimed_am_2009_-_marrakech

Colloque international “Changement climati-
que et évolution environnementale”
Du 26 au 29 mai 2009 - Niamey (République du
Niger)
Site web : http://www.sifee.org/Niamey_2009/Niamey_2009.htm

Atelier IUFRO “Utilisation de la forêt dans les
pays méditerranéens”
Du 17 au 18 juin 2009 - Région Calabre (Italie)
Site web : www.ciosta.unirc.it

Congrès “Les points chauds de biodiversité de
la région méditerranéenne”
Du 22 au 28 juin 2009 - Cagliari (Italie)
e-mail : info@ccb-sardegna.it

19èmes rencontres de l’environnement
Du 1er au 3 octobre 2009 - Château-Arnoux / Saint-
Auban (France)
Site web : http://www.arpe-paca.org/infos.asp?ThNum=Th00000275

6ème Congrès forestier national “La forêt dans
un monde globalisé”
Du 6 au 9 octobre 2009 - Ponta Delgada (Portugal)
Site web : http://www.spcf.pt

13ème congrès forestier mondial sur le thème
“Développement forestier : équilibre vital”
Du 18 au 25 octobre 2009 - Buenos Aires (Argentine)
e-mail : info@cfm2009.org
Site web : www.wfc2009.org

4ème congrès international “La gestion et l'éco-
logie des incendies”
Du 30 novembre au 4 décembre 2009 - Savannah
(Etats-Unis)
Site web : http://www.fireecology.net/Congress09/Home.html

5ème Conférence internationale sur les incen-
dies de forêt
Du 9 au 13 mai 2011 - Sun City (Afrique du Sud)
Site web : http://www.wildfire2011.org

Ce numéro a été publié avec l'aide des partenaires suivants :


